
03 85 46 43 70

TONNEAU FAR- WEST

contact@droledecabane.com

SHOWROOM
n°16 D906 / RN6
71240 Varennes-Le-Grand

Besoin d’un conseil ? Venez nous voir !

www.droledecabane.com

COULEURS AU CHOIX :

TOIT AU CHOIX

Recevez vos hôtes en leur offrant un maximum de confort dans une structure insolite et 

dépaysante telle que le Tonneau Far- West.

Son large diamètre et sa cloison intérieure permettent un aménagement et une facilité de 

circulation tout à fait pratique, ainsi que la création de différents espaces comme une salle 

d’eau, un coin nuit et une pièce à vivre.

Selon l’aménagement que vous aurez choisi il pourra accueillir jusqu’à 4 personnes

Le Tonneau Far- West est un modèle isolé, ce qui vous permet une utilisation toute
l’année.
L’aventure, oui, mais confortable!

5m x 3,50m x H 2,70m ≈ 17,5m²
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Tonneau Far- West - pin thermo- traité– vide (2 à 3 couchages possibles)- KIT

Dimensions hors- tout: 5m x 3,50m x H 2,70m ≈ 17,5m²

Dimensions intérieures: 4,54 x 3,14 x H 2,40m ≈14,25 m²

Dimensions 2 palettes: 5,90 x 1,20 x H 1,20m – 1 000kg / palette

Poids: 2 000kg

Comprenant:
• Extérieur pin thermo- traité 42mm, intérieur épicéa massif 28mm
• Isolation 100mm laine de roche toit et mur, polystyrène expansé 100mm sol.
• 1 porte simple double- vitrage avec verrou et châssis fixe (1,89 x 1,77m)
• 2 fenêtres arrière ouvrantes (64 x 40cm et 95 x 110cm)
• 1 cloison 
• 2 espaces intérieurs possible (ex: nuit et salon/ sdb)
• Toiture shingle 3 coloris au choix (noir, vert ou rouge)
• Colliers de serrage en acier inoxydable 

Options:
• Kit saturateur à appliquer par vos soins
• Électricité, sanitaires, kitchenette, aménagement…: sur devis

Coût livraison et montage selon distance et accès

03 85 46 43 70 contact@droledecabane.com www.droledecabane.com

TONNEAU FAR- WEST
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Pour rappel (hors professionnels du tourisme): 

• - de 5m² aucune déclaration en mairie

• De 5m² à 20m²: une demande préalable de travaux est à faire en mairie

• À partir de 20m2 une demande de permis de construire est à faire en mairie.
Dans tous les cas, nous vous conseillons de vous référer au PLU ou au POS de votre commune
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